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Circulaire interministérielle DGS/MC2/DGAS/DSS no 2009-372 du 14 décembre 2009 relative à la
campagne budgétaire pour l’année 2009 des établissements et services médico-sociaux
accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques (ACT, CSAPA, CAARUD)

NOR : SASP0930259C

Date d’application : immédiate.

Catégorie : directives adressées par le ministre aux services chargés de leur application, sous
réserve, le cas échéant, de l’examen particulier des situations individuelles.

Résumé : la présente circulaire notifie les mesures nouvelles à destination des établissements
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques.

Mots clés : ACT – CSAPA – CAARUD.

Références :
Circulaire interministérielle DGS/MC2/MILDT no 2009-63 du 23 février 2009 relative à l’appel à

projet pour la mise en œuvre des mesures relatives aux soins, à l’insertion sociale et à la
réduction des risques du plan gouvernemental de lutte contre les drogues et les toxicomanies
2008-2011 concernant le dispositif médico-social en addictologie ;
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Circulaire interministérielle DGAS/SD5C/DGS/DSS no 2009-198 du 6 juillet 2009 relative à la
campagne budgétaire pour l’année 2009 des établissements et services médico-sociaux
accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, appartement de coordi-
nation thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centre d’accueil et d’accompa-
gnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), communautés
thérapeutiques (CT), centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie
(CSAPA) et lits d’accueil médicalisés (LAM) ;

Circulaire interministérielle DGAS/SD5/DSS no 2009-315 du 16 octobre 2009 relative à la
campagne budgétaire pour l’année 2009 des établissements et services médico-sociaux
accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : lits halte soins santé
(LHSS) et lits d’accueil médicalisés (LAM) ;

Circulaire DGS/MC2 no 2009-349 du 9 novembre 2009 relative à la mise en œuvre de l’action II-1, 3
du plan national de lutte contre les hépatites B et C 2009-2012 ayant pour objectif de permettre
aux usagers de drogue de bénéficier d’un service de proximité assurant gratuitement le
dépistage de ces hépatites et, le cas échéant, une vaccination contre l’hépatite B ;

Circulaire interministérielle DGS/MC2/DGAS/DSS/MILDT no 2009-371 du 14 décembre 2009
relative à la sélection des projets dans le cadre de l’appel à projets pour la mise en œuvre des
mesures relatives aux soins, à l’insertion sociale et à la réduction des risques du plan gouver-
nemental de lutte contre les drogues et les toxicomanies 2008-2011 concernant le dispositif
médico-social en addictologie.

Annexes :
Annexe I. – Notification des enveloppes régionales des dépenses autorisées médico-sociales

des structures pour personnes confrontées à des difficultés spécifiques pour 2009.
Annexe II. – Bilan CSAPA au titre de 2009.
Annexe III. – Bilan CAARUD au titre de 2009.

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, la
ministre de la santé et des sports et le ministre du budget, des comptes publics, de la
fonction publique et de la réforme de l’Etat à Mesdames et Messieurs les préfets de
région (directions régionales des affaires sanitaires et sociales [pour exécution]) ;
Mesdames et Messieurs les préfets de département (directions départementales des
affaires sanitaires et sociales [pour exécution]).

Les mesures notifiées par la présente circulaire correspondent à des crédits obtenus dans le cadre
de la loi de financement de la sécurité sociale 2009.

I. – RÉPARTITION DES MESURES EN FAVEUR DES STRUCTURES D’ADDICTOLOGIE
Comme indiqué dans la circulaire interministérielle du 6 juillet 2009 relative à la campagne budgé-

taire pour l’année 2009 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes
confrontées à des difficultés spécifiques, le montant des mesures nouvelles pour les structures
d’addictologie s’élève à 13,5 M€. Le montant des dotations régionales complémentaires est notifié à
l’annexe I.

A. – DÉPISTAGE DES HÉPATITES B ET C ET VACCINATION DE L’HÉPATITE B DANS LES CAARUD
L’action II-1, 3 du plan national de lutte contre les hépatites B et C 2009-2012 prévoit de permettre

aux usagers de drogue accueillis dans les CAARUD de bénéficier d’un service de proximité assurant
gratuitement un dépistage des hépatites B et C et une vaccination contre l’hépatite B. A ce titre, la
circulaire du 9 novembre 2009 relative à la mise en œuvre de l’action II-1, 3 de ce plan prévoit que
des mesures nouvelles à hauteur de 0,2 M€ seraient notifiées à l’ensemble des régions.

La somme de 0,2 M€ a été répartie selon le calcul suivant :
L’enveloppe notifiée à chaque région pour cette mesure a été calculée sur la base de la file active

régionale des CAARUD. 56 % de la population fréquentant les CAARUD doit être dépistée car ces
usagers ne sont pas vaccinés ou ne savent pas s’ils le sont. Parmi cette population à dépister, 60 %
des personnes ne disposent pas d’une immunité naturelle acquise et doivent donc être vaccinées.
Toutefois la population cible est ramenée à 80 % de ces personnes sans immunité naturelle, confor-
mément à la proposition du comité stratégique du programme national Hépatite virale. Le coût de la
vaccination de cette population cible a été calculée sur la base de trois doses à 18,60 € l’unité, soit
55,80 € par personne.

Le coût lié à la vaccination de l’hépatite B sera étalé sur trois ans (2009-2011). Vous veillerez à
consacrer de nouveau la somme de 0,2 M€, qui sera incluse dans votre enveloppe régionale de
dépenses autorisées, à l’achat des vaccins en 2010 et 2011. Aucune notification complémentaire ne
sera effectuée pour ces deux années.
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B. – RENFORCEMENT ET CRÉATION DES STRUCTURES D’ADDICTOLOGIE

La somme de 13,3 M€ est destinée au renforcement ou à la création de structures médico-sociales
d’addictologie (CSAPA, CCAA, CSST, CAARUD).

Comme l’année précédente, un coefficient de répartition des mesures nouvelles a été élaboré à
partir de la combinaison de plusieurs indicateurs :

– indicateurs de précarité (représenté pour 1/6) :
– proportion de bénéficiaires du revenu minimum d’insertion (RMI) ;
– proportion de chômeurs de longue durée ;
– proportion de bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire (CMUc) ;

– agrégat CSAPA/CAARUD (représenté pour 5/6) :
– coefficient de répartition de l’enveloppe calculée à partir du prix médian au patient dans les

CSAPA (9/10 de l’indicateur) ;
– coefficient de l’enveloppe calculée à partir du budget moyen d’un CAARUD (1/10 de l’indi-

cateur).
Les mesures nouvelles ont été réparties entre la métropole et l’outre-mer de la manière suivante :
– attribution de 5,12 % du montant des mesures nouvelles aux départements d’outre-mer. Ce pour-

centage correspond à la proportion de crédits dont disposent les départements d’outre-mer dans
l’enveloppe nationale consacrée aux établissements médico-sociaux d’addictologie, augmentée
de 20 % pour tenir compte du surcoût des structures dans ces départements. Le montant de
mesures nouvelles attribuable sur cette base à l’outre-mer est de 681 085,99 € ;

– attribution des 94,88 % restants à la métropole à hauteur, soit 12 618 964,01 €.
Par ailleurs, afin d’opérer un relatif rattrapage des sous et sur-dotations par rapport au coefficient

de répartition :
40 % des mesures nouvelles ont été réparties entre toutes les régions ;
60 % des mesures nouvelles ont été réparties entre les régions sous-dotées.
Enfin, il vous est demandé de bien vouloir faire parvenir la répartition précise de l’enveloppe

consacrée en 2009 (mesures nouvelles incluses) aux CAARUD et aux CSAPA (ou CCAA, CSST et
consultations pour jeunes consommateurs dans un même document si les CSAPA n’ont pas encore
été autorisés) trois mois à compter de la date de la présente circulaire à la DGS (bureau MC2, 
dgs-mc2@sante.gouv.fr).

C. – CRÉATION D’UNE NOUVELLE COMMUNAUTÉ THÉRAPEUTIQUE

Conformément au plan gouvernemental de lutte contre les drogues et les toxicomanies 2008-2011,
il est prévu la création d’une communauté thérapeutique en 2009. Conformément à la circulaire du
24 octobre 2006 relative à la mise en place des communautés thérapeutiques, une nouvelle structure,
pour laquelle les crédits de fonctionnement en année pleine sont notifiés à l’annexe I, a été désignée.

II. – BILAN DES CRÉATIONS 2008 ET RÉPARTITION DES MESURES 2009 EN FAVEUR
DE LA CRÉATION DE PLACES D’APPARTEMENTS DE COORDINATION THÉRAPEUTIQUE (ACT)
Le plan VIH-IST 2005-2008 recommande que le dispositif des appartements de coordination théra-

peutique continue à se développer, compte tenu à la fois des besoins existants qui ne sont pas
couverts et de la possibilité pour les ACT d’accueillir des personnes atteintes d’autres pathologies. Le
plan pour l’amélioration de la qualité de vie des personnes atteintes de maladies chroniques prévoit
le doublement du nombre de places d’ACT entre 2007 et 2011, en veillant à ce qu’ils soient acces-
sibles à l’ensemble des pathologies chroniques (de 1 040 places en 2007 à 1 800 places en 2011).

Ainsi, conformément à cette planification, l’enveloppe accordée en 2008 correspondait à la création
de 190 places d’ACT.

Selon le bilan remonté par les services déconcentrés à la DGS, 164 places avaient effectivement
été créées au titre des mesures nouvelles 2008 au 1er juin 2009, portant le total des places d’ACT sur
le territoire à 1 157.

Il est rappelé que les enveloppes destinées à la création/extension d’ACT doivent respecter les
objectifs spécifiques fixés par les plans nationaux et correspondant aux besoins des malades.

Au total, le nombre des demandes d’extension/création est supérieur en 2009 (soit 329) à 2008
(soit 215).

Si neuf régions (huit métropolitaines et la Guyane) n’ont pas présenté de projets
d’extension/création cette année, des projets de création et d’extension ont émergé dans les autres
départements d’outre-mer, qui souffraient d’une capacité d’accueil faible.

Quelques régions françaises, telles que la Franche-Comté ou la Picardie, restent encore aujourd’hui
dépourvues d’appartements de coordination thérapeutique.

Une attention toute particulière est portée à la réduction des disparités en termes d’accueil entre
les régions. Cette année, le niveau de précarité des régions a également été pris en compte pour la
répartition des mesures nouvelles.

Le coefficient de précarité est calculé selon :
– la proportion de bénéficiaires du revenu minimum d’insertion (RMI) ;
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– la proportion de chômeurs de longue durée ;
– la proportion de bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire (CMUc).
Par ailleurs, il est aussi tenu compte du taux d’équipement des régions en appartements de coordi-

nation thérapeutique, c’est-à-dire du nombre de places d’ACT pour 100 malades du sida (chiffres
InVS au 31 décembre 2008).

Les crédits reconductibles, d’un montant de 5,53 millions d’euros, ont donc été répartis, sur une
base du prix de la place de 29 643 euros en métropole et 35 571 euros dans les départements
d’outre-mer, selon la règle suivante :

25 % des crédits entre les régions les plus précaires (ayant un coefficient de précarité supérieur à
la médiane des coefficients des régions : 3,94 %), répartis de manière proportionnelle au nombre de
projets de création/extension ;

25 % des crédits aux régions dont le nombre de places pour 100 malades du sida au
31 décembre 2008 est inférieur ou égal à la moyenne nationale (4,2 places pour 100 malades),
répartis à l’intérieur de ce groupe de manière proportionnelle au nombre de projets
d’extension/création présentés ;

50 % des crédits entre toutes les régions, de manière proportionnelle au nombre de projets
d’extension/création présentés.

Le nombre de places notifiées au coût moyen de 29 643 euros en métropole et 35 571 dans les
départements d’outre-mer, est donc de 181 places (23 dans les DOM, 158 en métropole).

Enfin, un redéploiement de crédits de 770 000 euros a été opéré en dotation exceptionnelle non
reconductible vers l’enveloppe ACT. Ces mesures ont été réparties selon le nombre de places
d’appartements de coordination thérapeutique existant dans les régions.

La notification des mesures nouvelles 2009 et des mesures non reconductibles est détaillée en
annexe I.

Pour les ministres et par délégation :

La directrice générale adjointe de la santé,
S. DELAPORTE

Pour le directeur de l’action sociale :
La sous-directrice des institutions,

des affaires juridiques et financières,
S. FOURCADE

Le directeur de la sécurité sociale,
D. LIBAULT
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A N N E X E I I

BILAN 2009 CSAPA
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A N N E X E I I I

BILAN 2009 CAARUD


